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COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ CRÉÉ
PAR LA RÉSOLUTION 864 (1993)
CONCERNANT LA SITUATION EN ANGOLA

NOTE VERBALE DATÉE DU 10 SEPTEMBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT
DU COMITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA THAÏLANDE AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le Représentant permanent de la Thaïlande auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 864 (1993) concernant la situation en Angola, et
a l’honneur de l’informer que le Gouvernement royal de la Thaïlande a pris les
mesures nécessaires pour appliquer les dispositions pertinentes des résolutions
1127 (1997) et 1173 (1998) du Conseil de sécurité.
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